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L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés en 2015 [1]

En 2015, 431 000 travailleurs handicapés sont employés dans les 100 300 établissements
assujettis à l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés (OETH). Cela représente 325 400
équivalents temps plein sur l’année, pour un taux d’emploi direct de 3,4 %, soit +0,1 point par
rapport à 2014. (Source : Dares, Direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques du ministère du Travail).
En savoir plus (Dares ministère du Travail) [2] 
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